












    

Statuts de la Gym St-Aubin 

Modification des art.5 et 24 

 

Ethique  Art. 5a 

La société s’engage en faveur d’un sport propre, respectueux, fair-play et performant ; 

elle agit et communique de manière respectueuse et transparente.  

La société reconnaît la Charte d’éthique du sport suisse en vigueur et elle en diffuse les 

principes auprès de ses membres. 

La société se soumet au Statut concernant le dopage, aux Statuts en matière d’éthique 

de Swiss Olympic ainsi qu’aux autres documents qui les précisent. Les dispositions 

correspondantes s’appliquent en particulier à ses organes, collaborateurs.trices, 

membres, athlètes, entraîneurs, membres de l’entourage, moniteurs.trices et 

fonctionnaires. Les violations présumées font l’objet d’une enquête de la part de Swiss 

Sport Integrity (SSI) et être jugées et sont sanctionnées conformément aux cas définis 

par les Statuts en matière d’éthique. Dans les autres cas, l’appréciation juridique et, le 

cas échéant, les sanctions sont prononcées exclusivement par le Tribunal du sport suisse 

(TSS), à l'exclusion des tribunaux étatiques, conformément aux dispositions 

respectives du Statut concernant le dopage et des Statuts en matière d’éthique. 

Par ailleurs, la société reconnaît les tâches et compétences de la commission d’éthique 

de la FSG conformément aux Statuts de cette dernière, voire des règlements y relatifs. 

 

Comité  Art. 24 

Le comité règle toutes les questions relatives à l’organisation administrative de la 

société. Il compte au minimum 5 membres répartis de la manière suivante : 

- Président 

- Vice-président 

- Secrétaire 

- Caissier 

- Responsable technique 

Les membres du comité sont (ré)élus chaque année lors de l’Assemblée générale. 

Chacun des membres du comité peut être responsable d’un ou plusieurs groupes. 

Le comité peut en tout temps s’adjoindre la collaboration d’un ou plusieurs 

coordinateurs de groupe. 

Une délégation de compétence est accordée au comité, jusqu’à concurrence de la 

somme de cinq mille francs (Fr. 5'000.--) par année. 

 

 

 



Parité  Art. 24a 

    On veillera à ce que la mixité soit respectée au sein du comité. 

  

Conflit  Art. 24b 

d’intérêts Les membres du comité s'acquittent de leurs tâches de manière consciencieuse et 

efficace et au mieux de leurs capacités. 

Ils exercent leur activité exclusivement dans l'intérêt de la société. 

S'il existe un risque de conflit d'intérêts pour un membre du comité concernant une 

décision du comité, ce membre en informe le Président et se retire pendant les 

délibérations et prises de décision. En outre, le membre s'abstient de tout échange avec 

les autres membres du comité concernant la décision. 

Si le conflit d'intérêts concerne le Président, celui-ci en informe son suppléant. 

Si le membre concerné conteste le conflit d’intérêt allégué, le comité prend une 

décision en excluant le membre concerné. 

Acceptation de cadeaux : les membres du comité ne peuvent pas solliciter, recevoir, 

accepter ni donner des avantages directs ou indirects qui ont un lien quelconque avec 

leur mandat au sein de la société ou qui pourraient donner cette impression et qui ont 

une valeur autre que symbolique. 

 

Ces modifications ont été adoptées par l’assemblée générale du 4 avril 2025.  
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